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Question écrite n° 73751

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre délégué au budget et à la réforme de l'État sur les
conséquences de la hausse des prix des matières premières. En moyenne, les cours sont à leur plus haut
niveau depuis plus de vingt ans, face à une croissance chinoise qui absorbe une part de plus en plus importante
de la production mondiale. Aussi, de nombreux industriels ont annoncé qu'ils relevaient leurs prix. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin
de prévenir le retour de l'inflation.

Texte de la réponse

Les années 1990 ont été marquées par une tendance à la baisse des cours des matières premières pour
atteindre des niveaux anormalement bas. Depuis 2003, la tendance s'est inversée sous l'effet, entre autres, de
la pression de la demande de la Chine. Les marchés de matières premières, pour des raisons essentiellement
géologiques, ont eu de tout temps une assise internationale et leur niveau de prix résulte globalement
d'échanges sur les marchés mondiaux. La mondialisation, la libéralisation des échanges et l'émergence de la
Chine comme acteur majeur de ces marchés est un fait incontournable. Les matières premières contribuent
jusqu'ici pour une part minoritaire dans la composition des coûts de fabrication des biens de consommation et
l'impact de leur hausse est mécaniquement limité. En outre, la concurrence limite, de ce fait, les risques de
dérive de hausse de prix. Toutefois, les services du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie
restent attentifs à l'évolution de la situation. Dès 2004, les entreprises ont été invitées à une plus grande
vigilance dans leurs relations contractuelles, avec leurs fournisseurs, par la négociation de contrats intégrant des
clauses de prix et en développant des opérations de veille, au besoin avec l'appui des fédérations
professionnelles. Cela devrait contribuer à une meilleure maîtrise des prix.
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